
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

95
7 

96
4

A
3

TEPZZ 957964A¥T
(11) EP 2 957 964 A3

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(88) Date de publication A3: 
08.06.2016 Bulletin 2016/23

(43) Date de publication A2: 
23.12.2015 Bulletin 2015/52

(21) Numéro de dépôt: 15171351.8

(22) Date de dépôt: 10.06.2015

(51) Int Cl.:
G04B 27/02 (2006.01) G04F 7/08 (2006.01)

G04B 27/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA

(30) Priorité: 19.06.2014 CH 9332014

(71) Demandeur: Société anonyme de la Manufacture 
d’Horlogerie 
Audemars Piguet & Cie
1348 Le Brassus (CH)

(72) Inventeurs:  
• Pages, Marc-Olivier

1214 Vernier (CH)
• Papi, Giulio

2300 La-Chaux-de-Fonds (CH)
• Musitelli, Lauren

2300 La-Chaux-de-Fonds (CH)
• Montet, Johan

1446 Baulmes (CH)

(74) Mandataire: Sammer, Thomas
per Mens Intellectual 
Property Consulting Sàrl 
Rue Agasse 54
1208 Genève (CH)

(54) DISPOSITIF D’EMBRAYAGE BASCULANT POUR PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) Dispositif d’embrayage (1) pour pièces d’horlo-
gerie, le dispositif comportant une roue d’entrée (1.1),
une roue d’embrayage (1.2) engrenant avec la roue d’en-
trée (1.1), et au moins une première roue de sortie (1.3),
ladite roue d’embrayage (1.2) étant disposée de manière
sensiblement coplanaire par rapport au plan de rotation
(p) de la roue d’entrée (1.1) et de la première roue de
sortie (1.3) ainsi qu’agencée de sorte à ce qu’elle est
apte à basculer par rapport audit plan de rotation de ma-
nière à pouvoir occuper au moins une première position
d’embrayage dans laquelle la roue d’embrayage (1.2)
engrène avec la première roue de sortie (1.3) et une
deuxième position d’embrayage dans laquelle la roue
d’embrayage (1.2) est découplée de la première roue de
sortie (1.3). Le dispositif comprend encore un élément
mobile (1.6) permettant de commander le changement
de position entre la première - et la deuxième position
de la roue d’embrayage (1.2) et se distingue par le fait
que ladite roue d’embrayage (1.2) comporte un axe de
rotation (1.2.1) apte à être incliné par rapport à la normale
audit plan de rotation (p) de la roue d’entrée (1.1) et de
la première roue de sortie (1.3) en étant monté de façon
pivotable à chacune de ses extrémités (1.2.2, 1.2.3), au
moins une extrémité (1.2.2) dudit axe de rotation (1.2.1)
étant montée sur ledit élément mobile (1.6), et que le
rapport (d:h) entre le diamètre (d) de la roue d’embrayage

(1.2) et la hauteur (h) de l’axe de rotation (1.2.1) comprise
entre son intersection avec ledit plan de rotation (p) et
l’extrémité montée sur l’élément mobile (1.6) est supé-
rieur à 1,5:1. La présente invention concerne également
un dispositif de mise à l’heure, un mécanisme de chro-
nographe, et toute autre pièce d’horlogerie comportant
un tel dispositif.
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